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Erwägungen

E. 4
4.1.1 Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). Comme sous l'ancien droit, le facteur essentiel est celui de la faute.
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disposition légale correspondent à ceux fixés par l'art. 63 aCP et la jurisprudence élaborée
en application de cette ancienne disposition conserve toute sa valeur, de sorte que l'on peut
continuer à s'y référer (arrêt du Tribunal fédéral 6B_992/2008 du 5 mars 2009 consid. 5.1).
4.1.2 D'après la conception des nouvelles dispositions de la partie générale du code pénal, la
peine pécuniaire constitue la sanction principale dans le domaine de la petite et moyenne
criminalité (ATF 134 IV 97 consid. 4 p. 100 ss). Conformément au principe de la
proportionnalité, lorsque plusieurs peines entrent en considération et apparaissent
sanctionner de manière équivalente la faute commise, il y a en règle générale lieu de choisir
celle qui restreint le moins sévèrement la liberté personnelle de l'intéressé, respectivement
qui le touche le moins durement (ATF 134 IV 97 consid. 4.2.2 p. 101, 82 consid. 4.1 p. 85).
A cet égard, une peine pécuniaire, qui atteint l'intéressé dans son patrimoine, constitue une
sanction plus clémente qu'une peine privative de liberté, qui l'atteint dans sa liberté
personnelle. La priorité à donner à une peine pécuniaire correspond au demeurant à la
volonté du législateur, dont l'un des principaux buts dans le domaine des sanctions a été
d'éviter les courtes peines privatives de liberté, qui entravent la resocialisation de l'auteur
(ATF 134 IV 97 consid. 4.2.2 p. 101/102, 60 consid. 4.3 p. 65). Le choix du type de
sanction doit être opéré en tenant compte au premier chef de l'adéquation d'une sanction
déterminée, de ses effets sur l'auteur et sur sa situation sociale ainsi que de son efficacité du
point de vue de la prévention (ATF 134 IV 97 consid. 4.2 p. 100, 82 consid. 4.1 p. 84/85).
La situation économique de l'auteur ou le fait que son insolvabilité apparaît prévisible ne
constituent en revanche pas des critères pertinents pour choisir la nature de la sanction
(ATF 134 IV 97 consid. 5.2.3 p. 104). La fixation de la peine intervient en deux phases
différentes. Le Tribunal détermine d'abord le nombre des jours-amende en fonction de la
culpabilité de l'auteur (al. 1). Il doit ensuite arrêter le montant du jour-amende en fonction
de la situation personnelle et économique de l'auteur (al. 2). Le montant total de la peine
pécuniaire résulte de la seule multiplication du nombre par le montant des jours-amende.
Les deux facteurs doivent être fixés séparément dans le jugement (al. 4). La peine
pécuniaire doit remplacer dans le domaine des sanctions les moins graves en particulier, les



peines privatives de liberté de courte durée. Elle ne se confond pas avec une simple amende
(ATF 134 IV 1 consid. 5 et 6 p. 9 et 15 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_541/2007 du 13 mai
2008 consid. 5 et 6). La détermination de la quotité du jour-amende se fait selon le principe
du revenu net, soit celui que l'auteur réalise en moyenne quotidiennement, quelle qu'en soit
la source, ce qui inclut notamment les prestations d'aide sociale. Le principe du revenu
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revenu soit pris en considération, dans les limites de l'abus de droit. Ce qui est dû en vertu
de la loi ou ce dont l'auteur ne jouit pas économiquement doit en être soustrait. Il en va ainsi
des obligations d'assistance pour autant que le condamné s'en acquitte effectivement (ATF
134 IV 60 consid. 6.1 p.68 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_200/2009 du 27 août 2009 consid.
7.1.). Le montant du jour-amende ne peut être inférieur à CHF 10.- (ATF 135 IV 180
consid. 1.4.2 p. 185)

4.2.1 La faute de l'appelant est sérieuse, celui-ci ayant frappé à plusieurs reprises un détenu
et lui ayant causé une lésion d'une certaine importante, en violation des devoirs les plus
élémentaires de sa charge de gardien de prison, outre l'interdiction générale consacrée par
l'art. 123 CP. Il y a concours d'infractions. Certes, l'attitude de la victime était-elle insultante
et menaçante verbalement mais cela n'a malheureusement rien d'insolite en milieu carcéral
et il appartenait à l'appelant de résister à une telle provocation. L'appelant ayant cédé à une
pulsion violente, le mobile doit être qualifié d'égoïste.

La collaboration de l'appelant ne peut être qualifiée de bonne, celui-ci ayant nié les faits.

A décharge il faut cependant tenir compte du fait que les gardiens de prison travaillent
notoirement à Genève, depuis plusieurs années, dans des conditions difficiles, source de
conflits avec les détenus et de stress, ce qui les rend plus vulnérables au risque de perte de
maîtrise. L'appelant peut par ailleurs se vanter d'une longue carrière, à peine entachée de
deux sanctions disciplinaires, anciennes, et étant apprécié de la plupart de ses collègues. Il
n'a aucun antécédent judiciaire et sa situation personnelle est favorable.

Au regard de ces circonstances, la peine pécuniaire de 90 jours prononcée par le premier
juge est adéquate. L'appelant ne doit à tout le moins pas la considérer choquante, n'ayant
formulé aucun commentaire sur la quotité de la peine.

4.2.2 De même, le montant de CHF 120.–/jour est proportionné à la situation financière de
l'appelant, lequel ne soutient pas le contraire.

4.2.3 Le jugement sera donc confirmé sur ces points également, la question du sursis
n'ayant pas à être abordée, faute d'appel ou d'appel joint du MP.

E. 5
L'appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'État (art. 428 CPP),
comprenant un émolument de CHF 1'500.– (art. 14 règlement fixant le tarif des frais en
matière pénale du 22 décembre 2010 [RTFMP ; RS E 4 10.03).
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